
Denis-Joseph RUETTE et Claire-Françoise DUVAULT 

Y 186   Le 19.02.1648   Insinuation du contrat de mariage passé le 18.11.1647 devant 
Jacques Plastrier dont très peu de minutes ont été conservées.  

Denis-Joseph RUETTE, sieur d’Auteuil, demeurant à Paris dans l’enclos du palais 
cardinal, rue St Thomas-du-Louvres, paroisse St Eustache, fils de défunt Jean, vivant 
écuyer, sieur dudit lieu d’Auteuil, et de la Rousselière, et demoiselle Catherine ESNAULT 
jadis sa femme, pour lui et en son nom d’une part, et dame Anne GASNIER, veuve de 
Jean CLÉMENT du VAULT, vivant chevalier, seigneur de Monceaux, après avis des 
parents et amis. Parmi les témoins la duchesse de Longueville et aussi plusieurs 
bourgeois de Paris cousins du côté maternel, et Martin RUETTE curé de Chaticourt, 
frère.                                                                                                              20 000 L de dot dont 
3000 L dues à icelle dame de Monceau par sa mère Marie De CHANNOY.                                                   
3000 L en vaisselle d’argent et 14 000 L en deniers comptants.                                                                                                               
Les époux seront communs en biens.    

 



François-Madeleine RUETTE                                                                                                                                                                                   
Fils de Denis-Joseph et Claire-Françoise CLEMENT du VAULT                                                                                                                                        

ET XXXVI       Le 11.04.1682    Renonciation à succession     devant Joachim Routier et Charles 
Thouvenot                            

Aujourd’hui a comparu messire François-Madeleine RUETTE, écuyer, sieur d’Auteuil, conseiller 
du roi et son procureur général au Conseil Souverain de la Nouvelle-France, demeurant 
ordinairement à QUÉBEC, étant de présent en cette ville de PARIS logé rue Masco à l’hôtel du 
Mans. Lequel renonce à sa succession de défunt messire Denis-Joseph RUETTE, écuyer, sieur 
d’Auteuil, son père, qui est plus onéreuse que profitable. 

 


